
4H1 BOURGEOISIES, COMMERCE, TRAITE ET ESCLAVAGE COURS 
 
 
Le mot esclave provient de « slavus » (le peuple slave, prisonniers de guerre des Romains). L’esclavage est 
ancien et universel : sur tous les continents, à toutes les époques, les hommes ont pratiqué l’esclavage. 

- Dans l’Antiquité : Égyptiens, Hébreux, Grecs et Romains, Aztèques... 
- Au Moyen âge, autour de la Méditerranée : la traite intra-africaine (Africains se capturant entre 

royaumes voisins) permet la traite transsaharienne (les Arabes achètent ces prisonniers). 
- Au XVème siècle, les Portugais, en longeant la côte ouest de l’Afrique à la recherche de la route vers 

les Indes, développent la traite négrière, en déportant leurs esclaves au large de l’Afrique (Madère, 
Açores, Cap Vert) puis au Brésil, dans des plantations sucrières.  

 
1. L’expansion du commerce atlantique 
 
Au XVIème siècle, le Portugal et l’Espagne fondent des empires coloniaux en Asie, Afrique et Amérique. 
Au XVIIIème siècle, la France et l’Angleterre construisent des flottes puissantes et fondent à leur tour des 
colonies (territoire d’outre-mer conquis, administré et exploité par un pays étranger) et des comptoirs 
(établissement commercial européen situé outre-mer). L’océan atlantique devient le lieu d’un commerce 
intensif. Les compagnies de commerce animent ces échanges. Ce sont des associations de commerçants 
spécialisés dans le négoce colonial. Dans l’Atlantique, elles pratiquent le commerce triangulaire : 
o Les Européens offrent des fusils et de la verroterie à des tribus africaines de la côte occidentale, en 

échange de quoi ces dernières leur livrent des prisonniers (de tribus voisines et ennemies). 
o Les Européens déportent les esclaves africains vers les Amériques pour cultiver des produits 

tropicaux, car les Amérindiens ont été décimés par les maladies ou massacres. Les Européens 
choisissent de les remplacer par des Africains en raison de leur résistance au climat tropical. 

o Les produits tropicaux (canne à sucre, coton, café, tabac, cacao, indigo) sont exportés vers l’Europe 
pour y être consommés. 

 
Ce commerce transatlantique entraîne le développement de grands ports européens (Nantes, Bordeaux, 
La Rochelle, Manchester, Liverpool, Londres). Les négociants (ceux qui pratiquent le commerce en gros), 
les armateurs (ceux qui financent l’équipement des navires) et les marchands (ceux qui pratiquent le 
commerce au détail) forment une nouvelle bourgeoisie (groupe social non-noble mais disposant de 
revenus élevés). 
 
2. La Traite transatlantique et l’économie de plantation 
 
Les traites négrières sont le commerce de femmes, hommes et enfants capturés en Afrique et vendus à 
des propriétaires esclavagistes en Amérique. C’est une main d’œuvre agricole ou domestique. La Traite 
atteint son apogée au XVIIIème siècle avec le transport de 8 millions d’esclaves. Les Africains sont considérés 
comme des marchandises, embarqués sur des navires négriers. La traversée entre le Golfe de Guinée et le 
continent américain dure deux mois avec un fort taux de mortalité. 
En France le Code noir de 1685 réglemente l’esclavage : il permet aux maîtres d’avoir droit de vie ou de 
mort sur leurs esclave, considérés comme du bétail humain, la violence est quotidienne, mais il interdit la 
torture. Dans une plantation, l’espérance de vie d’un africain n’excède pas 10 ans. Parfois des esclaves se 
révoltent et fuient, ils deviennent des « marrons », se cachent et attaquent les plantations. 


